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LA

SiEMAINE RELJGIKEJSE
DEý QUEBEC

SAINT NOM DE JÉSUS

Puissanc du nom de Jésu.-A-u nom d'un guerrier, vous voyez
passer devant vous le tableau de la guerre, avec ses horreurs et
Ees gloires ; au nom d'un eavant, le ciel et la terre s'entr'ouvrent
tous vos yeux pour- livrer leurs secroïs ; au nom de Ron tyr-an,
tout un peuple frémit d'indignation. Au nom de patrie et de li-
berté, l'exilé etlé prieonnier tressaillent de joie et d'espérance> ou
,versent d'abondantes larmes. Il est un nom qui r-enferwme en lui
la puissance de tous les noms, c'est le nom de Jésus, et quand on
le prononce, tout genoux fléchit.

J&us, nom do grandeur, du douceur et de v-aleur.-Ce nom nie
rappelle la Dieu créateur des hoý_nmes; le plus grand des rois ; le'
ciel, la terre et les' enfers sont prosternés devint la grandeur de

ce nom de douceur me rappelle le Père des hofnrnes, PEère,
charitasbie et miséricordie-ax; du plus fidèle des amis, dans la
joie et la douleur; du plus doux, du plus genéreux de tous leq
coeurs. 0e nom de valeur me rappelle aussi que Jésus est le San-
veur des hommes et'le plus vaillant des gue.riers. Il lutte co»tr»
8atani pour nous saxivùr; Jésus, c'est le nom de notre libérateur;
exilés et prisonniers, il nous rappelle la pa-trie et la liberté.

.Devoirs envers-le nom de J&s-Nousi devons le béni r et le faire
bénir; le sanctîfier, s'incli ne r quand on lqý prononce, l'adorer, l'ai-
mer, car c'est le nom de notro Juge; et apprendre à le craindre,
pour éviter les rigteurs de Ba justice.
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LA VÉtXÉRIABLE MÈ~RE JULIE )3ILLIART.

'Un jouir du mois d'octobre 11794, une berline revenant de Comis
piègne s'arrêta dans la ville d'Amiens, à l'angle do la. rue des Ai,,.
gustins et de la rue du Soleil. On en vit sortir une paycarine jeune
et robuste, louant dans sos bras une' femme paralytique, âgée
d'environ uarante ans, qui était sa tante, et qu'elle porta duns
anns maison voisine, sur un lit préparé d'avance pour lr. recevQ!r.~

La pauvre inflrme -s'appelait Julie Billiart. Née dans un vil-
lace de l'ancienne IPicardie, au diocêso de Beauvais, elle avait
manifesté, dès la plus tendre enfance, une piété angélique et un
grand z~èle pour le salut des âmes. Pondant la Révolution, celle
qu on surn~ommait Il la sainte de Ouvilly " avait échappé comme
par miracle à la fureur des maonstreg qui e'apprêtnirt à la brûler
v 'ive sur un bûcber composé de' croix de calvairet; abattues et
brisées.

La demeure qui o-ffrit, ' Amiens, un asile à la vertueuse fugi..
tive, était celle du vicomte Blin de .Bourdon. Occupée naguère
par M. iEthelbert LalarL de Lebacquj ère, de- pieuse mémoire, elle
est habitée aujourd'hui par la très honorable et très chrétienne
faimille do Fr.-ncqueville. On y voit encore la chambre où la véné.
râble Mère Julie a tant prié, tant souffert, tant édi3é, tant êcrit de.
lettres pleines de l'eepritde Dieu, tant répété sa maxime fAvorite:
Que le bon Dieu est bon

La vénérable Julie Rilliart étâit à Amiens) clouée sur un litde
eouffrance, lorsqu'elle entendit l'appel divin de Celui qui h,- plàità
ûhoisir, pour zzes grandes oeuvres, ce qu'il y a de plus fatible selon
lé monde, afin que nulle chair ne se glorifieo devant lui. C'est à
Amienee à l'ombre de la magnifique cathédrale dédiée à la Reine
du Ciel, 4iio cette pauvre paralytique a fondé, pour l'éducation
chrétienne de l'enfance et de la jeunesse, l'Institut des Soeurs de
Netre-Dame, aujourd'hui si florissant en Belgique, en Angleterro-
et dans l'Amérique du Nord.

En 1809, par un concours de circonstances ménageas par la
Providence, l'arbuste qui avait pris naissané a sur les bords de la
Sommne, fut tran6planté sur les rivea de la Saumbre et de la Mense.
poussiant de profondes racines dans ce sol propice, il est devenu
un grand arbre. Il -étend aujourd'hui ses -branches vigoureuses
3usqu. iu-.c extrémités du - Nouveau-Monde, abritant de son ombre
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bienfaisante et nourrissant de se% fruits salutaires des milliers et
des milliers d'ames -(1).

Jue Billiart s'endormit du sommeil des justes, dans la malison
môre do son institut, à Namur (Belgique), le 8 avril 1816, Après
sainiorte la-Tonomméa de sois vertus3 n'a fait quo grandir, et de
nlombreuses -faveurs ont-été attribuéese à son entremise. Il y a.
quelques aninées, dans les diocèses de Namur, de Malines, do
Bsanvais et d'Aîniens, un tribunal ecclésiastique fat institué par
l'autorité épiscopale, et l'on procéda, sons la haute direction des
%éérables Ordinaires, à l'information canonique sur les vertus,

la réputation de sai'nteté et les miracles de la servante de Dieu>..
Dans la séance qui eut lieu le samedi M5 mai de la présente

dnhIée 1889, le cardinal Laurenzi, préfet de la Sacrée-Congrégation
des Rites et ponent de la cause, proposa, à 1la requête do Mgr
Virili, postulateur, l'introduction enl Cour do Rome de la cause do
béatification, de la servante de Dieu -Julie Billiart. Les membres
de la Sacrée-Congyrégation, après avoir compulsé le volumineux
dossier de cette grave affaire, pris connaissance des plaidoieries et
entendu le promoteur do la foi, émirent un avis, favorable : Cen.
3uerunit: affirmative... si Sanctisstimopifacuerit.

S. S. Léon XIII a ratifié la décision des éminentissimes cardi-
naux: Elle a daigné signer la Commission -d'Introduction de la
Qune.

On sait qu'en conférant à la fondatrice des Soeurs de eotre-
Dame le titre de vénérable, ce décret lui décerne, par là même, les
premiers honneurs publie? que l'B.g.lise N de la terre a coutume de
rendre aux bienheureux qui sont dans la ciel."

(Semaine de Tournai).

(1) les Soeurs de Notre-Dame, instituées par la véndrabie Julie BilIisadt -xgolvont
dans leuis pensionnats des jeunes personnes appar-tenant à des famillos riohes et
tisées; imaie elles taueillent de préférence les pauvres dans leurs nomubreuses olas-
Ma gratuite.. Fidèles à l'esprit do leur charitable Mère, elles regardent les jeunes&
1ýlle indigentes comme leur portion choisie.

En 1887, d'après les éléments de statistique que nous &vons eptre les mains,
13,>lO7 enfants pauvres ont reçu l'instruction et l'éducationr religieuse chez les
&Mur de Notre-Dame; et le nombre des convertie3, tant au Angleterre qu'en Am6ri-
sue, s'est élevé à 1,784. Ainsi la Mère Julil. continue de réaliser, par ses filles, la
lards du divin mattre: L'Bq>i dut Srfgmsur eet *tue moi... ii m'a enuroy pour ivan-
Musier lotPauvret.
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CAUSERIE RELIGIEUSE

(Suite)
Il est des parents qui sont trôp opportunistes dans le gouverne.

ment de leur famille : opportunistes dans le choix d'un état de vie
pour leurs enfants et dans le genre d'instruction qu'il leur faut
donner ; opportunistes dans le choix dos maîtres auxquels ils les
confient ; opportunistes quant à la surveillance et à la correction;
opportunistes dans la grave question de leur établissement; op.
portunistes en toute Leurs enfants sont à peine capables de mar-
cher seuls, et déjà on a décidé leur vocation. L'aîné est destiné à
les aider dans l'agriculture ou le commerce; du second, par l'âge,
on fera un avocat; du troisième,-un médecin ; et on les élève à ce
point de vue, sans se préoccuper de savoir si Dieu les veut là. Or,
la vocation est une question de vie -ou de mort : hors de sa voca-
tion, il est difficile d'être heureug, difficile d'être utile à la société,
presque impossible de remplir les devoirs d'un état pour lequel
on n'a pas toutes les aptitudes, et par suite, difficile de se aver.

Après avoir ainsi décidé la vocation d'un enfant sans consulter
Dieu, en ne tenant compte que de l'utilité apparente du moment,
on procédera de même pour tout le reste. On placera un enfant
dans une académie, dans un atelier, dans un bureau, dans un ser-
vice, où l'on doit prévoir que son innocence et sa foi vont courir
des dangers réels. Pourquoi commet-on ces imprudences ? Parce
que cette académie, cet atelier, ce bureau, sont pour l'enfant, on
l'espère du moins, le chemin de la fortune. Comme si ces avan-
tages appréciables certainement, toutes choses égales d'ailleurs,
étaient la principale chose à considérer, et la première condition
di% bonheur i Que de larmes cet opportunisme a fait verser à cer.
tains parents 1 Que de jeunes gens, gràee à cela, ont quitté une
voie dans laquelle ils auraient trouvé l'honneur et le bonheur I

Les parents ne sont pas moins imprudents dans la grave affaire
de l'établissement de leurs filles. Quand un épouseur se présente,
commencent-ils par s'informer du caractère, des vertus etdos
mSurs du prétendant ? Point du tout; ils marieront leur filte
avant même d'y avoir so.gé.

S'il a des manières agréables, un physique avantageux,'une
bonne position, non-seulement il est agréé, mais on va jusqu'à lui
offrir indirectement la main qu'il convoite. C'est là un oditux
trafic, un ave'glement que nous n'avons jamais pt comprendru
chez les parents et chez les jeunes filles qui consentent à ces
unions. Eblouios par un certain. vernis, elles aiment à croire
qu'elles corrigeront facilement les mauvais plis de ce prétendant
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si obséquieux avant son mariage, ]Lllcs réussissent quclqýuef0if3,
mais manquent leur coup plus souvent; passent une,4vie niai-
heureuse, et deviennent mères d'enfants qui marchent suv les
traces de leur père. Lia partie à jouer est déjàl assez aléatoire, il
nous semble, sanis encore diminuer les chances do la gagner.

'Un autre point où biaucoup de parents? sont opportunisteq',
c'est dans la surveillance et la correction des enfants. Mais comme
la surveillance coûte cher, v.u qu~'elle doit être de tous les lieux,
de 'tous les temps, et s'étendre à tout, on s'en exempte, ou bien
on l'oxerte d'une manière bien trop libérale. Au lien d'être comme
un filet qui entoure l'enfýint, le jeune homme et la jeune-"lle, la
surveillance %.'cst pins que comme une haie mai e ntretenue, et que
les trouées permettent de franchir quand en le veut. L'enfant
échappe è. la surveillance en se rendant à l'école, en allant jouer
avec ses petits amis;- et on ne s'informe ni avec qui il s'amuse,
ni comment il se conduit en ch~emin. Les jeunes gens passent les
soirées or) duhors de la maison. 0à vont-ils? On s'en inquiète
peu. On admet un prétendant auprès, d'une fille, et on les laisse
seuls à la maison, u jardin, faire des promenades. Ils sont si
innocftnts tous, les deux 1

Mêéme opportunisme à propos de correction. On punira sévère-
ment une étourderie qui contrarie, et ons reprendra à peine pour
un péché grave. Qu'un enfant casse une vitre en jouant, un vase
de peu de vileur, on l'enverra coucher sans souper ; mais on le
reprendra légèremient de s'étre mal conduit à l'église, et d'avoir
scandalisé, L'enfant en conclura généralement qu e le fait d'avoir
brisé un verre ou une tasse est plus répréhènsi ble que celui d'avoir
péché. Les ehfants, cela est désirable et naturel, sont bruyants et
remuante, et pnrce que cela dérange,. on les forcera à se tenir
immobiles, on les enverra jouer dehors, on se montrera maussade
à leur égard, on leur parlera à peine, et pour ne pas déplaire à lin
visliteur, on lui permettra de dire en leur présence des chose qu'ils
ne devraient jamais entendre.

Indulgence iii articulo inortis

Io Licetne, a*ut saltem, convenitne iteram applicare indulgen-.
tiani eq articnlo. miortis: le quando aegrotus accepitapplicaittionem
in statn peccati mortalis ? 2e quando post applicationem. relapsus
est? 3o quando post applicationem1 ', diiiturnA laborat vagritudine ?

R. ad l m et 2 M negative ; ad Sm, pro>utjueet, negative. (Deereta
ituth. & .O. N bo. 9).
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2o An bonedictio aj1ostolica plaries importiri posset novo, mortis
periculo r'odeunte?

R. No&ative, eftdom permancnte fnintt etsi dinturna
Affirmative voiro, si infirmus convaluerit, ne deiinde quacumque de
cati i ini novun muntis porieulum rodent. (Deoreta auth. S. O. I.
No. 263.

3t) ttrum benedictio apostolicacuni indulgentia plenaria in
artictilo mortis dari possit.post collata extrema saeramentu, qunm
periculim quidem mortis uideàt, non tamen imminens ?

B. Affirmative. Quaru responsioncm ex roi natura pro omnibus
merotis Christi fidclibtis in mortis. poriculo cofltitutis valero
dixorunt (Emi Pat.2es). (S. G. T. 19 déc. 1885.> '

40 Boitedinio in articulo mortis cum applicatione indulgentioe
pltenariai potestne, si FSit periculum in îmora, concodi tum valide,
tuni licite, iis qui etiami culpabiliter non àu runt ab incepto morbo
sacuiimentis refecti, vol Poenitentioe, vel Eucbaristio, vol Extromie.

tninivol nulle horum, subitoque vergunt ad intenitum?'
I*. Affirmative ad lorman bullS Benedicti XIV. (Decreta autb.

S. C. I. -No. 237).
5D lltrum infirmus luerari possit indulgentiam plon.,:'.z In.

articuile montis a pluribus f3acerdotibus facultatoni habontibus im-
portiondanm!

R. Negative in eodem, mortis articule. (Decreta autli. N"o. 286.)
6o lJtruuivi prScedentis resolutionis prohibitaum sit, infirmo,

in codeni mertis periculo permationti, impertiri pluries ab o3dom
vel a pluribus sacerdotabu8 hanc fanultatemn habentibua indulgeon-
giam. plenariani in articulo, mordis, quS vulgo bc'nedictio papalis
dicitur ?

'Utrnm vi ejusdem resolutionis item 1-robibitum sit impertiri
pluti os infirme in iîsdem irciimstantiis.ac supra constituto, indul-
Éentium plenariamn in articule mertis a pluribus sacerdotibus hanc
failta1tem ex divorso capite habentibus, puta ratione aggrega-
tionis confraternitati sanctiss-'mi Rosarii, sacri Scapulutris de Monte
Carmelo, etc ?

R. Affirmative ad uttumquo. »
Nous résumons on quelques lignes les décisions que nous venous

de citer.a
D'ab')rd, on ne doit refaser le bienfait de l'indulgence plénière

qu'àa ceux qui auraient positivement refusé les secours de la rell'-
gion. Cotte indulge:ace peut'être sippliquée on môme temps que
l'on administre au malade les -dernierà sacrements. Son effet
demeure suspendu jus3qu'au moment de la mort, et subordonné aux
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dispositions du mourant à ce moment. En aucun cris, et pous
aucun prétexté, ou ne peut l'appliquer plusieurs fois dans la mêmem
Maladie, fùit-ce à des titres divers. Etifin, on doit se 'servir, à poine
de nullité, do la f'ormule pre.crite par ]3enoit XIIV et le Rituel
Romain. Dans le cas de nécesf3ité, il faut au moins en dire le
paroles essentielles. Sauf l'a cas (te nIdeessite on n'Ott pe3ut rien
retrancher, et il faut réciter le confiteor, alors même qu'on l'au-
rait déjà récité pour le viatique et l'extrême onction.
;C'est le temps de dire un mot de l'indulgene pléniëre person-

nelle in articulo mortis.. Il stýdifflcile de compter ati'ourd'hiui
ceux qui possèdent une de ces photographies dii Pape, portar•Iau
bas la formule suivante: Il Très Saint Père, N... N... humblement
prosternté aux pieds de Votre Sainteté, implore la faveur de la
bénédiction apostolique et do !'indulgence plénière in articulo
mortis, pour lui-m9me et pour tous ses parents et alliés, jusqu'au
troisième degré, en la forme ordinaire en usage dans l'Église."
Que signifient cette demande et le rescrit qui la suit? Bien des
personines s'imaginent que c'est une concoesion qui leur est faite,
au moment même où le reserit est âccordé, dont l'effet est sans
doute réservé pour l'heure de leur moet, mais qui n'exige aucune
autre condition, aucune autre application. C'est une erreur. Ces
rescrits permettent seulemen t au porteur de demander à leur con-
fesseur or- -à leur curé l'indulgence que ces derniers n'auraien.t pu.
autrement leur donner. Il est donc évident que l'utilite de ces
sortes de conc,-,.ions a naturellemnent diminué,_ puisque presque
tous les prêtres qui exercent k> ministère mujourd'bui possèdent
ces pouvoirs. Toutefois le soe de la concession ne saurait en être
ohangé.

Pour ttre complet, nous ajouterona que les conditions requises
de la part dut malade pGur gagner l'indulgence plénière in articuio
mortis, se [réduisent on définitive aux conditions ordinairement
reqises*pour faire une mort chrétienne : ce sont ln, confession et
la'communicn ; dans le cas d'impossibilité, la contrition finté-
rieure suffit. Comme régulièrement un note extérieur est exigé
pour l'obtention des indulgences, l'Bgert mne lrqel
mour'ant n'a pu faire ces actes extérieurs de la confession et de là
communion, l'inivocatiùn du saint nom de Jésus. Poussant mêMe
jusqu'aux dernières limites sn condescendance, elle se contente
d'une invocation mentale, lorsque le mourant ne peut prononcer
des lèvres le nom du Sauveur. Ces cotiditians sont les nrnes,
qu'il s'agisso d'indulgence donnée par délégation, ou d'indulgence

IA 5~M4INE RELIUJEUSE
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1qOUVEI0LES RELIGIEUSES.

ROUE.

'La Sacrée Congrégation des Bites a tenu au Vatican, le 17
décembre, une Eêance dite ordinaire.

Il'Les EEmes cardinaux et les RRmes prélats et consulteurs de
la SareCongrégation ont été appelés à donner leur vote sur les
causes suivantes:i

IlIntroduction de. la cause do béatification du vénérable servi-
teur de Dieu Barthélemy Marie Dlal Mont, prêtre du diocèse de
IBologne ;

4'. Réintégration du culte du vénérable .&ntoitie-.Uarie Zaccuria;
fondateur des clercs réguliers de Saint-Paul, dits Barnabites ;

" Reprise de la cause pour la canonisation des' bienheureux de
1a, Salle et de Orozco."

"Un député ministériel de la Chambre d'Italie, a laissé voir que
'idée favorite des sectaires italiens est la fondation d'une église

nationale asservie à l'Etat.

La séparati on de IlEglise et de l'Etat vient d'être décrétée par
le gouvernement provisoire. On ajoute pour les naïfs, -que la liberté
de l'Eglise sera respectée. Le Brésil compte un archevêque, et il
évêques suffragants. _______

Les Souvenirs de saint François de Sales.

Nrous trouvons dans l' Univers d'intéressants détails sur les lieux
sanctieés, à Ann.ecy, par la preisence de saint F'rançoes tic Sales.
Après avoir parlé de l'église de la Visitation qui va être prochai-
nement -restaurée, le chroniqueur ajoute: Il L'oeuvre de réparation
ne se bornera païi là. Mis en goût par ses premiers succès, le
comité a résolu de rendre on même temps à la pieuse curiosité des
pèlerins toutes les résidences occupées à Annecy par l'illustre
docteur, et d'établir ainsi dans la ville comme ne série de sta-
tions, où ils pourront suivre pas à pis sa trace bienfaisante. Il
s'agit, notamment, de la maison Lamubert, rue de l'Evêché, qui fut
son premier palais épiscopal, de 1602 -à 1610. C'est là, dans Ba
petite chambre de travail, que le saint a composé l'Introduction à
la vie dévote. Sainte Chantal y a elle-même habité trois fois, avec
Mme do Boi.,sy, la mère du eaint évêque. D'est dans la salle,
après la sa;nte messe, le lundi de Pentec6te 1607, qne, sortant de
la chapelle., François eut avec elle cet entretien célèbre, où il lui
dévoilà ses desseins pour la. fondation de l'Ordre do la Visitation,
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etCtest dle cette maison béilie que, le 6 juin 1619, les Mères de
Cdantal, Favre et de Eréchard partirent pour commiencer cette
foriaation à la galerie. Dans la même salle joignant à la chapelle,
sainit Fran3çois et Mlarie-Aimée de ]3lonay virent les anges se
joindre à eux, pendant qu'ils parlaient des joiep, et des grandaurs
de la vocation des épouses de Jésus-Christ.

En second lieu) on livrera à la piété publique la belle maison
de la rue Sainte-Claire, qui -a conservé le nom d'ancien évêché~.
Cette imposante habitation de ville, à la vaste cour, aux grandes
pièces voûtées, appartenait au pirésident Favre, l'intime -anÙ du'
saint. Il la mit à ca disposition lorsqu'il abandonna4.nneey pour
aller présider à Chambéry le Sénat de Savoie, et ilvoulut qu'il en
fit sa résidence offluielle. 'François y demeurit depuis le mois de
juillet 1610 jusqu'au jour de sa mort en 1622..

"L'Vescalier, la galerie, l'antichambre, la salle à manger ra~ppel-
lent des faits chanrmants. Lia petite chambre à coucher vit le
grand miracle du globe de feu descendant sur la tête de saint
Françoîs en prière, le 25 mars 1615, à son retour do la prédication
qui avait été faite en l'église collégiale de N~otre-Dame, sur le
mystère de ce jour.

IlDans le cabinet de travail, le saint docteur a écrit la Traité
de l'amour de -Dieu et un grand nombre de ces lettres admirables
qu'il dictait et écrivait, au -dire des mémoires du temps, jusque
bien avant dans la nuit. Que dire de la chapelle où il célébrait
chaque jour le saint sacrifice, où il a gaéri.tant de malades, délivré
tant de possédés ?"'

Ces deux maisons bis 'toriques sont également rachetées en
partie, et l'heure viendra bientôt où elles le seront tout à fait.

PETZIT CHRONIQUE

M. l'abbé Grenier est transféré da vicariat de St. Michel à celui
de St. Georges de la Beauce, en remplacement de M. l'abbé Louis
Belleau qui a obtenua un congé de repos.

M. l'abbé J. Giàq;ra!s, Grdoni;érécemmnent, est nommé vicaire, à
St Aubert.

Les RIR. PP. Rédemptoristes terminent aujourd'hui une retraite
paroiss2tal;) à St. Laurent, 1. 0.

En juin prochain ont tiendra, à Sb>. Rech de Québqct, un b'azr
pour aider à la construction d'un externat qui coûtera enviren
8151000. Cette annexe occupera le terrain vacant qu'il y a au
nord du couvent actuel, entre les rues St. François et du Roi.
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MJgr Labelle est parti pour l'Europe où il séjournera jusqu'en
printemps.

La paroisse de la Baie St. Paul -se prépare à célébrer, dans quel-
ques mois, les noces d'argent de son curé, M. l'abbé A. Fufard.

Ues amis de M. l'abbé Gagné, actuellement à l'Hopital Général
de QUébec, seront heureux d'apprendre, qu'il se rétablit rapide-
ment.

Le Cardinal .Arohevêque de Paris a ouvert une souscription
pour l'érection d'un monumnent au cardinal Guibert dans la ba-
silique du Voeu National.

On dit que le livre le plus cher du monde et la Bible hiébraïque
qui se trouve au Vatican. En 1512, les Juif,; dg Venise voulurent
l'acheter du pape Jules II pour s--ii poids en or. Elle pese près de
325 livres, et aurait coûté 50,O 00 francs, si le Pape avait voulu la
céder.

La nouvelle de la fondation à New-York d'une banque catho-
lique sous le patrona.ge, du Pape, est un mensonge, de m6m mque
cette autre nouvelle qui annonce que la S. C3. des Rites serait sur
le point d'accorder à la maison Pustet, de Ratisbonne, lo monopole
des livres liturgiques pour toute lÉlglise.

Les souscriptions pour la baàilique de Montmartre ont déjà
atteint le chiffre de 22 millions de francs.

le Centre .Allemand a fait adopter la motion suivante:

'<1Les élèves on théologie ser-ont, sur leur demande, ajournés, ouk
temps de paix, pendant leurs études, juscpi'au premier avril de la
septième arnée de Vobigation, milîtrirc. S'il:3 ont reçu jusque-là le
-sous-diaconat, il serontL sur leur demande envoyés à la réserve et
libérés des exercices.$'

Cette motion équivaut dans lapratique àla liberté, ou à peu près

M de Bonnefan, auteur du livre intitulé: Le Pape de demain,
mis à l'index, a fait sa socmmission sans réserve.

Uin collége catholique vient d'etra fondé à .Athènes, grâice aun
don magcnifique de 40,000 francs de S. S. Léon XII. Les classes
seront faites par los professeura de l'Université, et la direction a
été confiée aux Oblats de S. François de Sales.



NECIOLOGIE ECLLESIASTIQUE

DE L'ÀRCHIDIOCÈSE DE QUÉBEC, PJUP, L'ANNÉE 1889.

MM. Paradig , P. P. X. Odilon, curé de St.
.Am3............ m .

Aubert de Gaspé, Thomas......
Dufour, Edouard, an. curé de S. .Roch

des Aulnets.................... 0
Dionne, Pierre, an. curé de S. .Aiban.

Mgr Joldue, J.B. Z, proci. de l'Archevêché.
MM. Naud, Jean,an. curé de S. LttureutLO.

Beaumont, Chas, au. curé de l'Ange-
* Gardien......

* Olivier, Louis, prêtre auxil. du Sémi-
maire de Québec..... .. .

Guertin, 3,ian Noffl, curé de S.
* Caimi....... ..........

.P.Saché, Louis Césaire, Jésuite .... ....
M. l'abbé Patient, Hfenri, (1) ........... t

.Age.

60
69

!Late des décès.

1i mars.

19,
30 L

8 mai.
2'1 août.

69 3 Beptembre.

14 octobre.

9 cc

novembre.
4 décembre.

HISTOIRE D'UNE PERSECUTIONi PAR LA SRUR
MRIECZYSLAWSKA 1 BASILLENNE

SÉJOURE A MIAD ZIOLY.-PIMBÔN ET 9VASI0N.

(suite etfY.)

Nous profitâmes de ce moment de repos pour oter nos fers et
prendre la faite de la mhanière suivante:

Pendant la nuit; qui suivit le troisième jour de cette orgie, noue
avons ado,«sé au mur do notre prison un tronc d'arbre fort log,
l'aide duquel nous atteignîmes le haut de la muraille. le montai
la première, nrrivée au sommet qui corrspondait nu troisième
étage, je comtemplai un -instant la distance effra". nte qui me
lsêprait du sol. Je demandai encore une fais à. Dieu si c7étai, sm
TVolontét et après avoir invequý la trèssainte Trinité, enfihisant le
signe de la croix, je me précipitai au nomi et à la garde do Dieu...
Lie Seigoneur avait donné-ta bénédictton etbje tombai sur la tefg*
sans me faire aucun mal.

'I
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334 LA5MAN EWIGME5

La Soeur Eusébio arzk me suivit dela môme manière.
Vint ensuite la Soeur ('lothilde Uomar8kn) qui avait ou un oeil
arraché à Polock; la quatrième, Irène Pomarnacka, se fit attendre
longtemps. L'inquiétude commençait à nous saisir; mais enfin
nous l'entendîmes on l'air prononcer ces paroles: IlLoué soit le
Seigneur 1 " et elle tomba comme nous sur la neige. Elle se leva
lestement et nous salua, vétue d'un manteau qu'elle avait pris ii
un gardien russe ivre mort, pendant que nons l'attendions,
effrayées de son retard.

* Tout cela arriva vers minuit du 31 mars au 1er avril de L'année
* courante 1845i.

Dieu l'a voulu ainsi.
Il prendra donc soin de nos pauvres Soeurs a-veugles et infirmes

q ue nous avions abandonnées sans les préveniri; -car ai elles nous
avaient demandé do rester avec- ollos, nous n'aurions pas ou le*

* courage de les quitter, et cependant il a falit fuir, Dieu ['a voulu.
1.1 m'a été dit que deux de -nos Soeura infirmes moururent peu de

*jours après et que tout-es les autres furent placées dl ans un hôpital,
après une longue résiz-tanee de la part de Siemaszko, qui ne von-
lai., le permettre que si elles consentaient à communier une fois
au nxdins de la main d'un pope schismatique. N~e pouvant pas
l'obtenir de nos Sure, il exigea des gardiens do l'hbôpital la pro-
mese que Jamais un prêtre catholique ne leur serait amené.

Apt-ès avoir szecoué la neige qu ou ovrait nous allâmes sur
lo ruines d'une chapelle voisine réciter on commun les prières de la
unit; nous nous cmbrassâmes en pleurant et nous nous1 séparâmes
afin d'échapper plus facilement aim. poursuites de la police, et
pour que l'une d'entre nous au moins pût avoir le bonheur de -par-
venir jusqu'aux pieds du vicaire de Jésus Christ-, et d'y déposer
les.géxnissemcnts d'un peuple martyrisé potr la foi, d'un peuple
qui demande à grands cria le retour de ses prêtres, mourant dans
les prisons, gelant clans les glaces de la Sibérie, et persécutés en
haine de la &ainte Église ro'maine ; d'un perp,le demandant à
grands cris le rA tablissement de ses sanctuairas détruiitsq, ou ce qui
est plus triste encore, profané par le ýschisme.

Après avoir erré pend&nt trois mois environ dans les forêts de
la Lithuanie, eouffrant du froid, de Iafaixn et do la, soif, espionnée
poursuivie et toujours fpréservée de ces dangers par la divina Pro-
vidence, l'ai traversé la .Prwsse, la France, At je -suis arrivée à

&mou, par ordre exprès du Saint Père, je viens do faire le
récit de tout ce que j'ai pu ne rappeler dee événements qui se sont
paasés pendant les eept années où noua avons ecu le bonheur -de
mouMtir pour la foi.-



Je dois ajouter un mot sur notre respectable et chère Mère
générale la princesse Eurhrosyne Giedymin, descendante des
;grands dues de lithuanie. Sa piété, son esprit do pénitence et
sa ohitrîtê étaient exemplaires. Outre les grandes richesses qu'elle
avait apportées; à 'l'ordre de Satint-flasile, elle nourrissait tous les
jours quarante pauvres à sa table. L'esprit de Dieu, dont elle
-était remplie, se manifestait davis toute sa conduite, et elle le
communiqutait à l'ordre entier N3onfié à oes soins.

Lors de mon entrée on religion: il y a trente-huit ans, elle était
déjà abbesse généerale, et habitait Orzza, résidence ordinaire deW
supérieures génèrales.

.Agée de pius de quatre-vingts ans lorsque la persécution ce6m-
inença à s'évir,, elle soutint et anima ses Soeut-s par son exemple.
Les tourments qu'on leur fit Bouffrir diminuèrent, bientôt le nom-
bre de ses filles. Envoyée en Sibérie avec celles que la mort
avait épargnées, elle succomba pendant la route qu'elles faisaient
à pied et enchaînées. C'est-elle Bans doute qui, du Ciel, a obtenu
par ses prières la grâce de hI& pers6vérance, au corps enlier de
lord-re des flasiliennes, perFécuté tous le sceptre de l'empereur
N~icolas. Les 245 religieuees qui composaient cet ordre onttoutes
Fans en excepter une seule, scellé de leur sang leur attachement
inviolable- à la foi et à lEiset leur fidélité à J. 0. et à son

Dieu seul. soit Jloué.
AIMKEmv !dIECZYLÂWSKRA.

Nous sousszignés déclatrns avoir lu la présente déposition de la.
Mère Mlacrine, écrite en sao prsence, et nous certifions qu'elle est
entièrement, et dons tous ses détails, conforme à ce que- nons
avons entendut de~ sa boitebe.

.5. Maximilien Byllo, Recteur de la Proprtcgande.
L'abbé Alexanidre Telowièki, Recteur de -Saint-Claude..
L'abbé Aloys Lietnor, élève en 'Tbé de la Propagande.

J.-B. LASN1EJR ET- FILS
~ OE~GESpour services, pour Quarante.

n1~iITItmEl a neures, et pour culte-en général ; Bou gies, -reil-
I leuses, cenfection de PLEURS et de CROIX EN

LIRE. relaration des CHEMINS DE CROIX EN CIRE, VIN DE MESSE et
de TABLE de prernière qualité et reconmîndâ par les analystee.

PRIX IIEDUITS-Conditions de pirrimel mreis à comEusic ou- par
di»6l fait, à la volon!6 des acheteur:.

N. B.--La ma*.-:)aBII]ER ET FIS mérite par son honorabilité la
confiance du~ public.



CHEMMIN IDE FE I-e

H-UElBEÇ, MOTORli T HAK1 "*lX-
- DE QUEBEC A STE-ANNE DE BEAUPRE-

AILLANT A L'EST. A-LLA1NT& A -L' 8ET.
IÀsez ea descondau.t.

Dinancb Tous le8Jours STTIONS Tous les jours Limancb
3eulement. Dim excepté. Dlim. excepté. seulement.

Exp. Exp. Exp. Exp. Ex.Ei~Exp. Ep
-P.- -W. A.3.p.I . - - . li.P-

9.057.5 ý635 735 eauort 6.20 4.05 7.05 5.05
6.20 8.02 6.50 7.47 Montmorenc:k 6.07 3.50 6.52 4.50
6.35 18.20 7.05 8.05 L'Ange Garien 5.51) 3.35 6.35 4.35
6.45 8.40 7.25 8.25 Chnteau Richer 5.80 3.20 6.15 4.20
17.1519.0017.4518.451 ste-Amie 15.15 p.00 6.00 4.0

'Lisez en mniestant
DES TRAINS SPÉCIAUX POUR, PELÉRINAGES CIRCULERtONT TOUS IX8'

DIMANCHIES JUSQU'AU ler OOTOBRR 1889.
DIF.rAlT: Hedisyville 6.00 sam. .Aurvis à Ste-Aune 7-15 a.m.

ste-Aune 11.30 &.mi. 49 lledleyville l'2.44 p.in.
Beadleyville 1 30 pan. 48 Ste..Ànne, 2 45 pa.

Prix du passage aller et retour lère classe $0.85j 2nde elasse $0.60.
Grandoeréduction pour pèlérlonge de 100 ou plus.
Pour autres informations & 'adres à

G. S. ORESSMAIZ, . .R1USS-FILL
Gérant, Suri.nteudtat

COMTE W'ESSEX, SANDWICH, ONTs
EINEST GIRARDOT ET OîE., PROPRIÉTAMIES

Vin ie Me8sse aepov par S. n. le Carainal Taschereaui et tous -les LEYêques de k
Puistsance. Vini dfe bleou (Jiarpizde premnière qualité.

Pour prix etc, s'adresser à Ernest -I&DOT et oie, Saldwili, Ontae.o, Du à
M. J.-A. LA.WGLIS, Québeo.

des provinces ecol1zusrques de Qc1ébec,[E CAT~ HISIEMontréal et Ottawap se 'vend à lAréo6
LE CATde Québec, au prix de 95O.OO le mille. Pour

toute commande de~ moins d'un mille, il. faut &'adresser, non à lreocdeh M*
aux libraires.

..'Cstte édition, dit 8. E. le Oariaal Tascàereau, (2e page du catéchisme), oit M
« seule dont Il est permis de ýfairojusage dans les1proinces socet6slastqtteS

'Qu6bec, 31onwral ot.Ottaw%.


